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possibl e de dresser llll ce moment un budget exact, celui -ci devant 
dépendre de l'ampleur qui sera donnée à nos t rava ux. 

- L'article i 2 de nos statu ts prévo it que le hudget sera alimenté par 
les cont r ibutions des di verses associa tions affil iées et par celles des 
membres associ és . Etant donnée l' importance des charges qu e la 
période de reconstitu tion impose aux associations, nous avons tou te
foi s estimé qu' il était préférable, pour le premier exercice, qui sera 
un exercice d'orientation, de faire plutôt appel aux cot isations ind i
viduelles des firmes industrielles , les associ ati ons é ta nt mises prov i
soirement sur le même ran g que celles-ci au point de vue des dro its 
et des obligations des souscripteurs. 

Deux classes de cotisations ont donc été établies : l' une de 100 fran cs 
par an, donnant droit à l'envoi de tou tes les puhlications, l'autre de 
25 fra ncs, procurant seulement la remise d'un bu lletin contenant 
l' analyse sommai re de celles-ci. Nous considérerions comme une 
marque d'enco uragement, à' laquelle nous serions pa r ti culierement 
sensihles, que les chefs d' industries importantes 011 les grands "'l'OU -

pements acceptent de souscri re plusieurs par ts . "' 

Les divers départements ministériels ont été informés de la consti
tution de notre Assoc iat ion el no us sommes assurés de ce que nous 
t rouverons auµres d'eux , out re la coll aborati· on 1 1 1 · ·11 t 

• • • • C a p us )1enve1 an .e, 
u n appui pec un 1a11·e proba blement important , comme c'est le cas 
dans les autres pays. » 

La Co mmission g&nérale charrréc de la d' t' · · d , • "' 1rec 100 super1eure es 
trava u~ del A. B. S., comprend deR .délégués du Comi té Ce ntral 
I ndustriel, des Associat ions d'Tngénieur ' d B 1 · d 

l · d 
1 

· 
1 

~ e e g1q ue, es g rou pe-mcn s 111 u~ ries. 

Le présiden t est M. J ules CAII LI ER pre·~·1clcnl d C ·t . C L 1 . . . , ~ . u oni1 e en l'a 
I nd ustriel ; le secrcta1re M. Gustave-! G; 

1 
f · 

• • • J, bRAII D, c 1e du Ser vice 
techo1que au Corn 1te Central Ind ustriel. 

V 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLICE DES MINES ..,.... 

Règ lement sur l 'éclairag e des mines à grisou p a r 
l a mpes électriques portatives . 

ALB ERT, Roi des Belges, 

A TOUS P R ÉSENTS ET A VEN!R, SALUT, 

Vu les ar ticles 9 et 67 de la Constitu tion; 
Vu l'article 15 de la loi du 5 j u in i911 com pléta nt et modifiant 

les lois du 2 i avr il 1810 et du 2 mai i 837, sur les mi nes, minieres 
e t carrières; 

Rem l'arrêté royal du i 5 mai 1895 sur la prod uct ion et l'emploi 
de l'électricité à la surface et à l'in térieur des mi nes, etc., et l'arrêté 
royal du 9 août 1904 sur l'écla irage des mi nes de houille ; 

Considérant que l'emploi des l·ampes électr iques portatives s'est 
,,.énéralisé da ns les mines a grisou pendant le cours de ces dernières :a nées et qu ' il exis te des types offran t toute garant ie de sécurité; 

Vu l'avis du Conseil des Mines en date du 4 avri l i9i9; 
S ur la propositioo de Notre Iviin istre de !'Industrie, du Travail et 

du Ravi taill ement, 

.l\"o us avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - L'éclairage pa r lampes élec~riques por~atives 
· · ndescence dans les mines a grisou sera assure par les so10s de 
a rnca , . . , · 1 · d 
l'exploitant au moyen de types admis par arrête mm1stene a pren re 

en exécution du présen t règlement. . . . 
Ces lampes devront satisfai re notammen~ aux . cond1t1ons ci-après 

et a toutes autres qui seraient reconnues necessa1res: 
a) Les ampoules seront enveloppées par des globes en verre épai s 

à joi nts herméti ques; . , 
b) Les boites renferma nt les accu.~ulateu.rs se!'on~ 1mpermeables ; 
c) Tl sera fa it usage d' un. d is.po~.1t1f, ~mp,echa nt I en lè~ement des 

g lobes et'l'o uvcrtu re des boites a l 10 ter1eu1 des travaux' 
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d) Les contacts de prise de cour.ant dev ront se trouver en vase clos ; 
e) Les bornes des accumulateurs se ront di sposées de manière à 

être i a accessibles quand la lampe est eo service. 

Art. 2 . - Les lampes électr iques portatives resteront déposées à 

l'établissement. La Direction de la mine veillera à ce que les lam pes 
soient conformes a ux ty pes admis. La fe 1· meture des lampes et leur 
remise aux ouvrie rs se feron t sous le contrôle d'uo agent désigné 
par la Direction de la mine et qui sera chargé de veiller à ce qu'au
cune lampe défectue use ne soit mise en service. Cet agent, qui sera 
re nseig né comme tel au contrôle des ouvriers, ne peut pas être inté
ressé dans les dépenses de l'entretien des lampes. 

Art. 3. - Au moment de la descen te, la lampe es t re mise à 
l 'ouvrier dûment fermée . A partir de l'acceptation de sa lampe, 
l'ouvrier en est responsable. 

Art. 4 . - Dans les travaux soute r ra in s, il est interdi t d'ouvrir les 
lampes et d'introduire ou d'avoir su r soi un instr ument pou va nt 
serv ir à les ou vrir . 

Art. 5 . - Des lampes de sû reté ordi na ires seront mi ses à la dispo
sition du personn el en tous les poin ts où leur présence sera j u gée 
nécessaire. Les exploitants devront se co nformer à ce tte fin à toutes 

les injoncti ons des ingén ie u rs des mi nes, sauf reco urs à Notre 
Ministre de !'Indus tr ie , du Travail et du Ra vitaillement. 

Art. 6. - Le second alinéa de l'art icle premier de l'arrêté roya l 
du 15 mai 1895 et le second alinéa de l'art icle 10 de l'arrêté royal 
du 9 août 1904 son t abrogés . 

Art. 7. - Les infract ion s a ux d ispositions du présent ar rê té 
seront poursuiv ies el punies confo rmément aux arti t.! les 39 el 40 de 
la loi du 5 ju in 1911 , complétant et mod ifiant les lois du 21 ani 
1810 et 2 mai 1837, !<Ur les m ines, minières et carrières . 

Art. 8. - Not re Ministre de !' Industrie , du T r avai l et du Ra vi
ta il lément est chargé de l'éxécuti on du pr ésent a rrêté . 

Do nné à Bruxelles, le 10 ma i 1919. 

Pa1· le Roi : 
Le iv/i11istre de l'f11d11st1·ie, du T ravail 

el du Ravit ailleme11t, 

J. WAUTERS. 

ALBERT. 

1 · 

' .. 
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POLICE DES MINES, MINIÈRES ET CARRIÈRES 

Em plo i d 'app areils à v apeur d an s l es tr av aux sou terrains. 

ALB ERT , Roi des Belges, 

A TOUS PRESENTS E'l' A VENIR , S ALUT . 

Vu les ai-ticles 9 et 67 de la Cons titution ; . les lois du 
. d fi Juin 1911 complétan t et mod ifiant .. 

V u ~a 101 u d 9 ai 1837 sur les mines , miniè res et carrieres; 
21 avril 1810 et u - m 28 ·s 1919 portant rècrlementatioo des 

Vu l'arrêté roy al du mai o 

d. è es à vapeur; . l' 
cbau t r b t t le développement continu des app ica-

Attendu que, nono s an · ·b · d l' énergie 
'. •· . . 0111· le transport et la d1s tr1 ut1on e . 

tions de I elect1 ic1te p . . ·n ièr es et carrières, il 
• . . ute rra1ns des mrnes, m1 

dans les tiav a ux so . t ll ation s action nées pa r la vapeu r , 
de nombreuses 10s a ' 

existe encore , . . t e de nouvel les pourraient encore, 
notamment pour l epu1semen~ e q~ . -. . 

. lleme nt etre realtsees, . 
bien qu'excep t1 on ne ' d . ent ètro l'objet de mesures 

1 es et les a ut res 01 v . , 
Attend u que es un . d la sécurité que de la sal u br1te 
· r mes tant au po111t de v ue e Ulll10r , 

des t ravaux souterrai_us ; Mines en date du 16 mai HH9; 
Vu l'avis du Conseil des M' . tre de !' Industrie , du Tra mil et 
Sur la propositi oD de Notre t n is 

du Ravitail lement , 

Nous avons arrêté et arrêton s : 

A. _ Aittorisations. 

·1 . vapeu r quelco nques dan s les , · d'appare1 s a 
Artic le 1er . Lem p\01 . min ières et carrières est subor-

" ·ns des mines, t du 
tra va ux soute1 t a1. . , alable de la députation permanen e 
donné à une autor1sat1on pre 

Conseil provincia l. t . at ion doit être accompagnée 
d de en a u or1s 

Art. 2. Toute . e~a o ,. La llation avec l'indication des mesures 
d' une notice descr1pt1ve del 1ns 
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pr~jetées en vue de préveni!' tout danger et d'a.tténuer les in.co1né
nients auxquels les appareils à vapeur pourraient donne1· li e~ , et 
d'un plan, en double expédit ion. de l'emplacement des appareils e t 
des tuyauteries diverses ; ce plan est dressé â l'échelle de 11200. 

A.rt. 3. La députation permanen te statuera après avoir pris l'av is 
de l' Ingénieur en Chef-Directeur de l'arrondissement miui er et celui 
de l'Tnspecteur Général des Mines du ressort. . .. . 

Art. 4.. Les autorisations seront subordonnées aux cond1t1ons qui 
seront j ugées nécessairrs au point de vne de la sécurité et de la 
salubrité, indépendamment des disposition s générales qui sont ins
cr ites au présent !'èglement et qn i sont égalen1enl appli cables aux 
insta llations dûment autorisées . 

Art. 5. Notre Mini stre de !'Industrie, du T!'avail et du Ra vi tail
lement statuera sur les pourvois auxquels donneraient lieu les déci
sions des députations permanentes provincia les. 

B. - lllesw·es de sdcw·ite. 

Art. 6. Les tuy au terir.s d'amenée de la vapeur porteront à la 
surface une so upape de retenue d' un fonctionn ement aulumalique 
assuré. 

Art. î. Toutes les tuyauteries, ainsi qne les cyli nd1·es de vapeur 
asséche urs, etc. , seront reco11 ve1·Ls d' un calorifuge efücace con s
tamment maintenu en bon éta t. 

Art. 8. La marche sans condensation des machines est interdite , à 
moins d'adopti on de d is positions spéciales dûment app1·ouvée pour 
l'évacuati on de la vapeur de décha rge. 

Art. 9 . Les chambres soutel'ra ines daDs lesquell es les appareils à 
vape ur seron t éta blis, eron l' coD ve nablement ve utilées . 

Art. 10. L'accès de ces chambres est interdit aux personnes qui 
n'y son t pas appelées par les nécessités du ser vice . 

Ar t. 1 f.. Les fosses des volants et des pouli es a in si que les organes 
en mou vement des machin es et des mécanismes qu i en sont solidaires 
sero n t cons ta mment en tourés de garde-corps avec pli nthes de butée 
propres à garan tir le personnel contre les accideDts. Les eng renages 
et , d' 11ne ma nière généra le, les pièces mobi les qui pour raient donn er 
lieu à des accidents seron t enveloppés ou entourés èe mani èi·e à 
éviter tout danger. 

Art. 12. Il est interd it de ur.ttoyer 011 de répa rer, pendant leur 
fo nctioun eme nt, les machines et les t ransmissions e t d'enlever les 

L 
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'd t De même, le graissage t' ntl'e les acc1 en s. . 
apparei ls de protec ion co . . . que les procédés adoptes ne 

, he est interd it, a moins .. 
peudaD t la mat c . . ·i rab les de sécu l'ile. 
<ionrfent toutes les garanties de~ l r auront un e largeur et ulle 

Art. 13. Les passages de circu a ion nes ne puissent être atteintes 
, que les persoo . t 

hauteur suffisante8 pour . 1 uelles elles pourra1en se 
1 chi Des et les pièces avec esq par es ma . 

t1·ouYer en conlac.t. . rs suffi sant pour permettre de d_,s· 
Art. 14.. L'éclairage sera touJou_ ~· ns ain si que to11tes les parti es 

1 . ies el les t rans,rns,10 l i nO' uel' les mac 11 1 . 

.de l ' installation présentant du danger. 

C. - Dispositions générales. 

l . 'e s1· l'exploitant n'observe . . l être re ire 1 
Art. 15. L'autori sation pe~ mérées ou celles prescrites par a 

pas les conditions ci-dessus .~t1~efuse de se coDformer aux obligat~ons 
députation perma_nentel oud1~0\t de lui imposer, si elle en reconnait la 
-q ue celle-ci a tou,1ours e 

. . . d ré· Pnt rè"'lement nécessite. . x prescriptions u P ~ "' . . 
16 Les infractions au. . des peines comm1oees Art. . . · sel'ont punies d' 

ou pr ises en vertu de celu1 -~1 loi du 5juin 19ii complétant et ~o 1-

·t · les 39 et 40 de a . 1837 sur les mines, par les a1 ic . ,·1 1810 et du 2 mai 
fiant les lois du 21 av11 . ·1 
minières et carrière~.. , d l'lndustrie , du Travail et du Rav1tai -

N tre M1 mst1e e ' t' Art. 17. 1 o . . . o du présent arre e. 
lement est chargé de l executio 

1 30 mai 1919. , · Bruxelles , e Don ne a 

ALBERT. 
/ 

P ar le Roi: 
. d T ra11ail . . . de /'!lld11st r1e, 11 

Le i',,[1111st1 e ·1 ïle111e11t, 
et du R avz a1 

J. , V AUT EI\S , 

-
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Police des Mines. - Désignation des agents responsable-s. 

ALBERT , Roi des Belges , 

A TOUS PRÉSEl:\TS ET ... \'E'.:\IR, SALUT. 

Vu les articles 9 et 67 de 1a Constituti on; 
Vn l'article 15 de la loi du 5 j uin 1911 compléta nt et mod ifiant 

les lois du 21 av ril 1810 et du 2 mars 1837 su r les mines, min ières 
et carr ières ; 

Considérant, vu les difficultés d'établir les respon sabilités en cas 
d'accidents 11u de contraventions, surtout qu and les tra,aux son t 
effectués par des cntreprene ul's, qu' il importe que l'autorité adm i
nist ra tive chargée d ordonner, de con trôler et de surveiller les 
mesures et les travaux nécessaires pour atteindre le but pours ui vi 
par la loi, ait devant elle une individuali té qui , munie de pleins 
pouvoirs du propriéta ire de la mine, sera chargée , sous sa pt'opre 
responsabilité, de l'exécution des ordonnances administrat ives el de 
la directi on des travaux miniers ; 

Vu l'avis en date du 16 mai Hl19 du Con sei l des J\lines ; 

ur la proposition de :Kotre l\lin istre de !'Industrie, du Travail et 
du Ravi tài llement , 

Nous ... voxs ARHÈTÉ ET ARRÈTO:,./S : 

Article premier. - Les travaux qui s'effectuent, ta nt au fond qu 'à 
ta sur fa ce de tout siège d'exploi tation ou en préparation d' une mine, 
seront placés sous l' autorité d'un directeur responsable. 

Cet agent sera désigné à )' Ingénieur en chef, Di~cleur de l'arron
di ssement miniel', pat· le propl'iétaire de la mi ne ou son l'on dé de 
pouvoi 1·s vi é à l'article 89 de l'arrêté royal du 28 avri l 1884 sur la 
police des mines. 

Cet agent aura pour mission de veiller à l'obsenation des lois et 
règlements dont l'Administrati on des mines est chargée d'assurer 
l'exécution et il ordonnera el surveillera l'exécuti on de toutes les 
mes ures qui seront reconnues néce saires pour a surer la sécurité 
des ouni ers et la sûreté des travaux. 

ART. 2 . - Les travaux d'entreprise complètement étrangers à 
l'exploitati on des mines , tels qu e l'édifi cation de bàtiments, le montage 
de machin es et chaudières, la con struction de rc1 ccordemen ts indus-

1 

1 ... 
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· . t pas sou mis aux prescriptions de l'art icle précé-tr1els, etc., ne se1·on · 
dent, rela tives à la désignation des ageo ts responsables. . 

3 . _ Pour la création ue no uYeaux sièges pre_'ala blemenl a 
ART. 1 r 

l ·1 d'exploi·tation les concession naires de ·mines ou eu s tout ravat , ' . . . · , 1 
"onde's de voirs désio-neront à l' A.dm1n1 strat1on des :O.h nes es 
I' J)OU O d l' t " 1 1er dU 

responsabl es et les prescription s e ar 1c e entrepreneurs . 
résent arrêté seron t applicables à ces derntl'rs . . . 

p A , 1, _ Les infractions aux dispositions du pt·ésenl arrêt~ seront 
n, .. \es et J ·uo-ées conformément aux disposi tions des articles 39 

poursuivi . o . . . l ·ères 
et 40 de la loi dn 5 ju in '19 11 sur les mi nes. m1n1eres e_ carrt .. 

A 5 - i\otre i\li nislre de llndustrie, du 'l'rava tl et du Ravt -
RT. · • ê ' 

taillement est cha1·gé de l'exécut ion du present arr te. 

Donné à Bruxelles, le 15 juillet 1919. 

Par le Roi: 
'linistre de l' industr ie , du T ravail I.e ,, 

et du RaYitai llemen1, 

J. \VAUTERS. 

ALBERT. 

d ml·nes. _ Ankylostomasie . 
Police es 

B l'R'l' Roi des Belges, AL ~ , 

A TOUS PRÉ:SENTS I::T A VENIR , SA.LUT. 

. 9 t 67 de la Constitu t ion ; 
vu les articles · e . 

5
. ·n 1911 complétant et modifiant 

• . 1 1~ de la 101 du JUt , . "è Vu I art1c e o 9 . 1837 sur les mines, m1nt res 
les lois du 21 avril 1810 et du,., mai 

et carrières; d 94 octobi·e 1904 el du 15 j uillet 1906 
Revu les arrêtés royaux n ~ . ces de Liéo-e el de Hainaut; 

. dans les p1ov1n o . d 
sur 1'anky lostomas1e ' . 1919 du Conseil des mines, et u 

Vu les avis du 4 avril , . d'hyo-iène . 
i " d Conseil super1eur " ' . 

28 avril 19 v u . d t ·r compte de l'expérience acqui se 
, 'ï ,. a lt eu e eu t tl 

Co nsiderant qu 1 ; ' r combatt re efficacemen t ce e 
à prendre pou au sujet des mes ures 

affection ; 
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Sur la proposiliou de Î\ol1·e Ministre de !'Industrie, du Tra vail et 

du Ra vitaillemen t , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ar ticle premier. - Aucun ouvrie r ne pourra être admis à tra vai l
ler à l'intérieur des mines de houille sans a voir subi , immédiatement 
auparavant, un examen microscopique effectué par un médecin 
ag rré constatant q n' il n'est pas atte int d'ankylostomasie. 

Ce t examen sera renouvelé entre le trentième et le qua!'antième 

jour à partir du premier. 
Art. 2. - Il ·sera procédé aux mêmes examens chaque foi s qu'u n 

ouvri el' passe d'un siège à un autre. 
Art. 3 - Un exame n analogue , portant sur l'entièreté ou sur 

pa r tie du pe rsonnel ouvrier d' un siège, sera effectué sur tou te 
réqui si tion de l'administr ation des mines . Il en sel'a notamment 
ainsi chaque foi s que l'on pourra y soupçonner l'apparition de 
l'affecti on à la suite des résultats des examens d'embauchage d'ou

v riers qui e n proviennent. 
Ar t. !1. - Les frais des examen s p!'évn s par les articles 1er, 2 et 3 , 

ainsi q·ue le paiement des salaires que l'ouvrier aurait perdus à 
l'occasion des exa mens de revision , sont à charge de l'exploitant. 

Art. 5 . - Tout ou vr ier qui , an cours d'une revision, sera reconnu 
atte int d'ankylostomasie , sera sou mis à une cure .,dans un lazaret 
agi·éé par l'administration des mines; sinon , il sera tenu éloig né 
des t ra vaux souterrains . 

Art. 6 . - Les résultats des examens microscopiques seront consi
g nés, à chaqu e siège , dans un r egistre spécial qui sei·a ten u , en tout 
tem ps, à la disposition des ingénieurs des mines et des inspecteurs
médeci ns que le gouve rnement pourr a cha rger du contrôle de 
l'observation des prescriptions qui précèdent. 

Art. 7 . - Les exploitants prendront les mesures nécessaires pour 
ass ure r l'enlèvement des boues et le libr e écoulement des eaux dans 
les gale ries et pour y empêcher tou te cause d' échauffement loca l. 

Art. 8 . - Le Ministre pourra accorder des dispenses condition 
nel les pour l'exécution des prescriptions du présent arrêté, à l'excep
tion de celles fai sant l'objet de l'arti cle précédent. 

Art. 9. - Les in fractions a ux disposition s du présent arrêté 
seront pours uiv ies et jugées conformément aux dispositions des. 
a rticles 39 e t !10 de la loi du 5 j uin 1911 , com plétant'et modifiant les. 

. L. 
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lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 s ur les mines, min ières et 

carrières. 
Art. 10. - Les arrêtés royaux du 24 octobre 1904 et du 15 j uil-

let 1906 sont rapportés. 
Art. 11 . - Notre Ministre de l' industrie, du Tra,·ail et du Ravi-

taillement es t chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxel les, le 30 juin 1919. 

Par le Roi : 

Le 1\1i11istre de /'/11dustrie, du Tra vail 
el du Ral'itailleme11t. 

J. WAUTERS. 

ALBERT. 

Service géologique. - Carte géologique de l a Belgique. 
Conseil géologique. 

RAPPORT AU ROI. 

Bruxelles, le 29 mai 1919. 

SIRE, 

• !orrique du royaume se trouve, pou r la première La carte geo o , 
. · . t levée à l'échelle du i /20,000. L œ uv re de la Com-fo1s, e nt1 ereme n . . , . . 
. . , 1 · de Be lg ique rnst1tuee par I al'l'ête royal du 

mi ssion geo og1que ' . 
31 décembre 1889, se trouve achevee. . . • 

, 1, • loi·ation du sol national ne peut p ma1s etre. 
Cependant , exp .. d" ' t · 

· ·e Elle doit per10 1quement ë re reprise 
con sidé rée comme termine . . 

. . t t compte des faits nouveaux . En ou tre, 11 
et completee, en enan . . t d 

1 ouna issance des donnees r ecentes e es 
con vient de propager a c 

cl usions qui s'en dégagent. ' . 
con . . 1 . e créé en vue de « développer I etude des 

Le serv ice geo og1qu , . . 
· isement des matières extractives et a 

questions relatives au g . . . pou r être chargé de cette 
l'hydrolog ie », se trouve tout des1gne 

tâcbe . des principaux savan ts du. 
Dans le passé , ce fut avec Je concours 

-
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pays. q~e put êtr~ menée à bien l'œ uvre dont la réa li sation était 
confiee a la Comm iss ion géologique de Bel.,. ique Da l' · .. · 

1 
. , . . . c . ns aven ir , J e n 

a1 a cert1 tude, 1 Adm1 n 1stration pou rra de -. . . . . , meme, compter s ur la 
collaborat1on ecla1ree et devouée de nos g,;ol " ogues. 

Afin d'a~sure '.' une _valeur incontestée aux travaux de revis ion de 
la Carte geolog1q ue, il con vien t d'instituer aupre· s de l' d . . t t' , a m1n 1s ra-
ion ceo_trale des mines, une comm ission con sultative. qu i aura du 

seu l point de vue scienti fiq ue à d , . · ' · · . . ' onnei son av is sur toutes les 
quest ions q ui lui seront soumises. 

Tel est l'objet du pro.i·e t d'arrêté ., que J ai l' honneur de soumettre 
à l' approbation de Votre Majesté. 

La con naissance approfondie du ~ol e t d 
t 

, • . ~ u sou s-sol du pa.)'S ne 
pouvan qu etre utile aux multiples ·r . 
l'activ ité humaine, j'ai la confiance : :n1 estat'.ons _é~onomiques de 
Son entière et bie nvei llant bq . mes propositions recevront 

e app ro a t1on 
J e s uis, Sire , · 

de Vot re Majes té, 

le t rès humble et dévoué Minist re 
' 

L e M111ist1·e de l' lud11st1·ie, du Trnvail 

et d11 Ravitaille111e11t 

J. \:VA UTl':l\S . ' 

Arrêté royal instituant le C onseil géologique. 

A LBI!:RT. Roi des Belcres 
t, ' 

A TOUS Pl\ÉSENTS ET A 
VENIR , SA.Lu rr , 

Revu l'a rrêté roya l du 31 d, b . , ecem r e 1889 
t1on dune carte "'éol ogiqu e d R , concernant la confec-

' 
0 u oya ume · 

Re v•J I ar-rêté ro ya l du 91 se t 1 ' · · - P c m lre 1894 · · 
e t co rps des in gén ieu rs des Mi . . , org anique du service 

l 
·1 d. nes , a1ns1 que les • . 

p e a nt ou mo 1fian t ce rèo-l . arretes roy aux com-
o e ment orcraniq 

Revu l'ar rêté roya l du 16 d. 0 ue ; 
. 

1 
. . , ecem bre 1896 · t· 

geo og1que a I admin istrati , 1ns 1tuant un serv ice 
on centrale des · 

Hev u Notre ar rêté du 30 d . mmes ; 
ecemb re 1913 

nique du se r v ice géologique; ~ortant règleme nt orga-

I 

Â 
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Rev u Notre arrêté du 25 mars 1919 portant créaticn d' un grade 

d'inspecteur génél'a l à I' ..\dmi n ist1·at ioa centrale des Mines ; 
Revu Notre arrêté du 15 a vril 1919 relatif aux indemnités de 

frai s de roule el de séjour de. membres des commissions techniques 

ressortissant à l'adminis tra t io n centrale des min es; 
Con sid é rant qu' il J a lieu d'assurer la per-rnanence des travaux 

de lever et la publica tion. au fur et à mesure des besoins , de la 

carte géologiq ne du Roya nme : 
Cons idé ran t q u ' il y a lieu de faire appel a u co nco urs de toutes 

1es compétences sc ien ti fiques eu v ue de mainten ir le caractère du 

l'œu vre; 

S ur la propos ition de l'iotre l\1I inis tre de !'Industr ie, du Travai l et 

du Ravitail lement, 

l'ious ,avons arrêté et arrèlons : 

Article 1°r. La rev is ion de la carte g éologique de la Belgique et la 
publi cation de ses édi l ions successi ,es sont confiées au ser v ice géo-

Jogiq ue . 
A ces fins , le dit SeJ'\· ice pourra r ecour ir à la collaboration de 

toute personne compétente. 
Art. 2. - II est institué, a uprès de l'admi nistl·alion centralr drs 

miu es, une comm iss ion consultat ive , qui prendra la dénomination de 

« Consril géologique». 
Cette commi ss ion a ura à donne1· son av is ~ur to ute q uestion 

d'oi·d1·e :;cie_n li fique, relative à la revisioa de la carte géologique, 
q ui lui -e ra soumi~e par· Notre l\ilinis t re de l'industrie, du Travail 

e t du Ravitai lleme i1t. 
Art. 3. - Le conseil géolog iq ur. sera composé du directe nr 

généra l dC' mines , de l'inspecteur général dos mines à l'admi
ni stration crntra le des miaes, du chef d u ser v ice géolog ique , d' un 
géolog ue ou géolog ue adjoint du set'Vice géologique et de huit 
géologues nommés par Non s, pou r un terme de s ix ans, s ur propo
s ition de Notrr lvlini st re de !' Indus trie, d u Travail el du Rav ita il-

leme nt. 
Ar t. /1. - Le directeur gé néral des mines remplira les fonct ions 

de prés ident e t le chef d u ser vice géologique cel les de sec rétai re du 

consC'il. 
I ls . eront suppl éés respec ti veme nt par l'ins pecteur général des 

mines et le géologue ou géolog ue -adjoint, dé légué au Conseil. 
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Ar t. 5. - Le taux des jetons de présence aux se·ances · · l · · , , a111 s1 que· 
es f1· ~1s de.route et de séjour· des membres seront calculés d'après 

les tarifs fixes par Notre arrêté du i 5 a v1,·11 1919 · · . . SUSVISe. 
Le pres1dent el le secrétaire de la commi ~sion d · t d . ~ ne recev ront pas 

eJe o~~ e pre:enc~, mais jouiron t d' une indemnité annuelle fi xée 
re pectrvemenl a qu inze cen ts et a denx mille fran cs. 

Art. Ô. - Dans sa première séan ce Jo c -1 • 
,· 

1 
, , • • • , - onse, arrete1·a so u 

'.eg ement_d .o, dre rnterreur . Celu i-ci sera soum is, pou,· appro bati on 
a Notre Mrnrstre de !' I nd ustri e du T1·avai l et ùu 1-> ·1 ·1 1 ,. _ ' .\av , a, emcnt. 

Al't. . , . -;- L'arrêté royal du 31 décembre 1889, co ncernant la 
con fecti on d t'.ne ~a.rie géologiq ue du l'Oyaume, est rapporté, en 
tant que ses d1spos1t1ons sont contra ires a celles . . ' d qu r pr·cce ent. 

.Art. 8. - Notre :viini stre de l' lnduslri c, du T1·ava il et du Havi-. 
la1l lement est cha,·gé de l'exécution du présent ar rêté. 

Donné a Bruxell es, le 30 mai 191'9. 

Par le Roi : 
Le llfin istre d e /' htdus trie, du T,·avai/ 

el du Ra,,itail/en,ent , 

J. \V AUTEHS. 

ALBERT . 

Con seil géologique. - Nomination des membres. 

ALBt:RT, Ro: des Belges , 

A TOUS PHESENTS ET A VENJH, SA LUT, 

Revu Notre arrêté de ce jour, i nst i tuant, a u près de I' Administra-
tion cen tra le des mines, une commission consultati ve dén . 
« Consei l géolog ique » ; ommee 

S ur la proposi tion de Notre M' · d 1n1stre e !' Ind ustrie, du Travai l 
et du Ravitai llement, 
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No us avon s a l' rêté et arrêtons : 

Arti cle premier. - So nt nomm és mem bres du Conseil géolo

gique, pour un terme de six ans : 
·MM. ConNET, J. , membre correspondant de l'A cadémie royale de 

Belgique, chargé de co urs a l' uni rnr~ité de Gand , pro
fesseu r à l'Ecole des min es et fa culté polJ technique du 
Hainaut. à \Ions ; 

DE DonLODOT, H. , professeur a l'université de Louv ai n, a 
Louvai n; 

MM. IiounMAnrnn , P., ingén ieur principal des mines, répétiteur à 

l'université de Li ége, a Liége ; 
LERJCII E, M., professeur a l'uniYersité de Bruxelles , a Bru-

xelles ; 
Lo11EST, M., mernbre titulaire de l'Académie royale de Bel-

gique, professeur a l'université de Liége. à Liége; 
RuTOT, A., membre titulaire de l' Académie royale de Belgiq ue, 

ingénieu1· honora ire aux chemi ns de fer de !" Etat, comer
v~teu1· au Mnsée royal d' histoire naturelle, à Bi·uxellts; 

STAINIER , X., professeur ordin aire a l'uni versi té de Gand, à 

Gand ; 
VELGE, G., co nseiller provincial et bourgmestre, à Lennick-

Sain t-Quentin. 
Arl. 2. - Par applicati on de l'article 5 de Notre arrêté de ce 

j our, est nommé membre du Conseil géologique, pour le mème 
terme de six ans, et en sa qualité de géologue au ser vice géolo
gique : M. HAUT , Fr ., a Bruxelles. 

Art. 3 . - Notre Ministre de !'Industrie, du Travai l et du Ravi
. taillement est chargé de l'exécution du présent arrèté. 

Donné a Br uxelles, le 30 mai 1919. 

Par le Roi : 
Le Minisll ·e de l'htdus tl'ie, d11 T,-a vail 

e t d11 Ravita ille111e11t , 

J . WAUTERS. 

ALBERT. 
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Redevance proportionnelle. - Les parts franches ne peuvent être 
rangées parmi les dépenses d'exploitation. 

Ex trait d'un avis du Conseil des ,li ines 
rendu en seance du 30 niai 1919. 

M. le Directeur Général des Mines sou met à l'av is du Con
seil un différend sU1:gi au ~ein d'u11 Com ité d'évaluation de 
1la_ 1-e,devance proport10nne~,Ie su r les mines, entre l'i nspecteur 
Genera l des Mines, representant ,l'Adrninistrat1011 centrale 
et les a utres m embres du Com it.é. 

C~ <liff~rend po.rte sur l'avis à émettre au sujet d 'une récla
mat10.n d un:e rnciété ,anonJ'.me! tendant i fai re com prendre 
parmi le~. d_epe~ses d explo1tat1on " ,les parts fra nches ", que 
cette Societé paie encore annuellement à rl' anciens , .· ' t · 
res de ses concessions. · c prop1 re .a1 -

Co!1~raire m ~nt à 1'op!nion de M. !'Inspecteur Géné ral le 
ComLté aocue1llant la dite ,réclamation a déc 'd · •·1 ' ·t 
1. d , 1 e qu 1 y ava1 
1eu e comprendre cette char"'e fina·nci·è i·e 1 d 

d . . . b • au nom)re es 
epenses qu, doivent être admises en vue d 'e t' . 1 • d · 1 

net de la m ine. s 1me1 e pro tu~ 
La Députation permanente saisie dè la t . 

qu'a int~rjeté aup rès d'elle l,'In; ecteu r q_ues. ion par. appel . 
oonformement à la demande de ~\il 1 · ? ené1 al, ~ résolu , 
surseoir à tou te décis ion jusqu'à 'ce· q e D,u ~teur. Genéral'. de 
ait émis son avis sur la aÙestio f . ue, e . onse1l . ~es Mmes 

La pièce principale du dossi~r a is~nt 1 ?bJet du -litige. 
soluti on ne r est un acte a,,e· qm es t a la base du point à 

·, ' nu ent re les re , · l t 1 S0c1eté anonyme, et dorü l'artio1 9 t . . presen a n s de a 
« Les propriét.aires de )ar ts f e es a 111s , conçu : 

voulant assurer l'exercice! rég-u/ ~nches .sur le cha rbon nage ... 
tels qu' ils résultent de 1eu~ ie.i {t/nrforme -d e leurs d r oits 
remettenrs à forfa it et des co q~ia ~ de concessionnaires et 
accord ave_c la Société . . ·. ~/a; .' on~ .arrêté de comn:iun 
énoncées ci-après : s ch sposrtions ré,zlementa1res 

" A. La Société nouve118 0 èr 
t ion de 800,000 hectol itres aup e.ra chaque année une extrar
pa.vées su r c-ette quantité lorsrr;;:ts: l,e,; part.s fr1rnch es seront 
lement extraite, Je tout s~u f le meti elle ne serai t pas tota 
franche sera bonifi ée ,:u; l,es hcas re force majeu re . La part 
gisant rlan,; to11le l'étenri 11e· rie arhons provenant des couche-~ 
,J • es roncessio c -ue rmrr nonr rent '-llr le,; nre . ns. ,ett,e pr1rt sera 
dr rleux et rl0rni 110111, r"nt . mitr" QOO.Ono hertolitrrc: ,·"'n ,J 11 c:: · 

" :-\lr , (':', 7{)Q {)()/) ~ · . . ' I . ' 
· · · krtolrt r,es ,:11i rnnts 

" 1 
1 

.... 

. 
~ 

-
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et de un peu r cenl su r toute quanti té qui excèderait les uu 
mill ion, cinq cent miJ.le hectolitres , ci-dessus. 

» B. L'évaluaüon des pa rt s frnnch es aura lieu su r la valeur 
moyenne des charbons vend us et extra its par la généra lité des 
exploi lalion s de la f:ociélé pris aux fosses. Le poids moyen de 
J'hecto: itre calcul é à 90 ki logram mes. Le paiement de ces 
parts fra nches aura lieu pal' mois eL sera exigible le qu inze du 
mois suiYant. 

C'est en 1898, à l'ocoasion des opérations de la So0iété. . . 
ien 1897 , que la question ·li tigieuse a été soulevée pour la pre-
mière fois. · 

Le Com ité d 'évaluation ayant décidé q ue le montant des 
parts fra nches, payées par la Société dans le oourant de 
l'exercice, ne devait. pas être déduit d u produit net de la oon
c.ession, ta ndis que la Société prétendait qu 'il devait l'être 
com me g revant les fra is d'exploitation, la dite Société .s'est 
inc linée e t con formée à cette décision jusqu'en 1911. 

L e 15 se ptem bre 1911 , su r réclam a tion nouvelle, le Comité 
est revenu su r sa décision d 'il y avait 13 ans. 

El successivement les 4 octob re 1912, 17 ootobre 1913 eL 
11 octobre 1915, il a pers is té dans sa jurisp rudenoe dernière . 

Le 22 octobre 1915, M. l'I nspecLeur Général des Mines a, 
en ,·erl.u de l'article 12 de l'arrêLé du 20 ma r·s 191'1, interjeté 
appel des diverses décis ions d u Comité devant la Députation 
permanente du Conseil pr ovi~ciaJ ; or, ·b~ ndis 9ue lü: ~ocié~ ... 
conteste l'i nLeqwéta.t.ion don nee a la 101 par 1 Admm1strab on 
des Mines, il en est. d'autres qu i ·l'adoptent sans élever de ré
clamations . J,] importe ci one de résoud re cet.te ques.bion de pri·n
c ipe, afin de rét,ab1 ir l 'u nité administrative indispensable en 
la mnt.ière. 

Les art.icles 8 et 42 de la loi du 21 avril ·1810 d isent que 
l'acte de conc~sion d'u ne mine règlera à une rnmm e, les 
droit s des propri étai.res de l a surface su r le produ it des min es 
concédées . 

L'al'ticle 9 de la loi du 2 mai 1837. établissait les redevan . 
ces fix,es e t proportionnell es au p roduit de la mine réservé 
anx dits propriétaires. 

E-ll e sera fix ée cte i à 3 ponr cent du p roduit net de la mine, 
f.el qne ce JJrodnit est arbitré annuellement par le romil8 
d'évnl unt.ion. 

Par modifioation à oet a.rt.ic.le 9, q uant à la r.edevan<!e p r o
port.ionnell e, l'arti cle 23 de la loi rfo 1er septembre 191.3 dis
pose a ins i : 

La redevance proport.ion nelle qu e les concessionnaires de 
mines d oiYen t payer nux propriétai r es de la surface est cal-
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culé~ sur l~ pr?duit net d~ la rnintJ . Un arrêté royal délerrni rui 
les ~'egles a_ suivre pour 1 ~stimation de ce prodüit et les piè
ces a fournir par les -exploitants de mines . 

Et les articles 5 6 et 7 de l'a1Têt-é d'exécution du 20 rnar:; 
1914, disent : 

Article 5. - Cette redevance proportionnelle est calculée 
c,haq~e ann~e Slll' le vroduil net DE L' EXPLOITAT!Oi\ pendan ~ 
1 annee précedent.e . ' 

,-~rt,ïc~e ~- - Le produit net,, b~se de la redevance, est fo rmé 
par ~ exce,de~1 t des_ re~Ltes realisées ,<:11 r les dépen ses totales 
r e~ativ,es a . l expfoilalwn, lravau.r. de 7Jré7;aration el de vre
mzer etabl1ssement y compris. 

Artic~e 7 . -:-- En vue ~e l.a dét-e rm ination de ce pl'odu it, tous 
con~ess1onna,1 res de 111111es sont tenus de remettre t:! haque 
a~nee une cleclarat1on des recettes et dépenses de l'an née ) ·é-
ceclen t,e : l 

1 

1 °) Recettes : 

A. -- Exü-acti on nelte en t,onneaux· 
B. Quantités vendues et valem-' 
C. - Prod11i ts consommés il la mine et sl,ocks existants. 

2°) Dé7Jen es : 

A. Frais de l'exploitation 
a) Sala ires des ou nieE : 
b) Appoin tements et tantièmes· 
c) Consom :11él t ion: ' 
cl ) ~\ cquisilion~ de terrain3. consl rll clions de bfttiment'.> 

et \·oies ferrées, achals d P machine« ct.c 
e) Dépenses en îa Yeur des ouv ri ers: - , · 
f) Con tri bu_t ions el recl en nc,es payées il l'Etat, aux: 

Pl'ovmees, aux Commu nes, aux particulier. 
g·) ~\ ufrc8 frais di n r::: 

B. Frais e:drnordinaire;; trnnn1x cl e prem ier étnbl is:::e-
men t. 

8nfin, la circulnire mini sléricll c in lerwétali \·c rl11 3 ;1nil 
1914 préci se rl i\·,e t - point:: reln tifs é111 trnn1il rie la ::: tatis ti
que n:inéra le en me de l'établi.:;sement de::: recette::: et de::: dé
pe_n.ses de l'exploit ation pom l'e:::i im;1tio11 d 11 prnduit nel c]~ ..; 
l"nll1C'" . IPa!rC lO. ) 

Il .\' e3t di;:posé notamment /pn g·e 141 rr ne lr::: int érêt:; nn ·:és 
pn r k " <', 11 i• ' i 1:1nt " p0 1!r i t'~ r llar~-p~ An:inr il' l'C'', oli li!a( af ions, 

.. 
! 
l 

.... 
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de tLes hypothécai res, etc .. , ne peuvent être admises en dé
penses. 

Après cette analyse de la législation, fai sons en l'applica
tion à la question de nos par l:E franches. 

Qu ',est.-ce au j nste que œs parts? 
Ce so nt évidemment des charges pour la Scciété; mais 

sont-ce des dépenses concernant l'exploitation ou bien ::ant
e,lles afférentes à la concession de la mine? 

A ce point de vue, il irnpo1~te moins de préciser avec une 
absolue certitude ce que sont las « parts franche,, » que de 
<lire ce qu'elles ne sont pas. 

A notre avis, elles ne sont pas une dépense à ranger léga
lement dans les frai s de l'exploitation eb dès lors, il n'y a pas 
lieu de 'les défa-lauer des bénéfices cle cette -exploitation pour 
en établir le produit ne t. 

L'ar ticle 23 de la loi de 1913 est fonne-1; -la redevance est 
calcu lée sur le produit net de la n1'ine : pa·· conséque·nt, eUe 
ne peut pas êt,re calcul ée sur le produit net de la Société 
exploit.ante. 

EL les a1'ticles 5 el 6 de l'arrêté royal du 20 mars 1914 n'ont 
rien innové à cet égard. De mên e que m us la TégisJ.a bi cn anté
rieu re, on ·ne peu-t fa ire état que des dépenses conc,ernant ou 
bien l'exploitaLion de la mine ou bien les travaux faits en 
vue de ceLte exp1oitation. 

Or, il n'est questio n dans l'~spèce ni des unes, ni des autres. 
Ainsi qu' il rérnlbe de l'a rticle 9 de l'acte précité, les pro

priéLai res des parts franches ont acquis leurs droi ts en qua
l ité de co ncess ionna il'es originaires et remelt,em s à forfait s. 

Ces droits consistent en l'a:Uribulion qui leur est fai te par 
une so rle de prélèvement, d'une pa rt annuelle, variant de un 
ü cinq pour cent, sui· le cha rbon extrait, avec un minimum 
d'extraction de 800,000 hectolitres , part payable en argent à 
la vnleu r moyenne des charbons v,e ndus, lors même que la 
quantité 1.nin imum ci-dessus ?W S'trait_pas extrai te. 

" On pense probablement a tort, d!l le Directem du char
bonnage (pièce 3), qu~ ces _Parts franches sont un dividende 
alt.ri bué à ce1'lains actionnaires. 

,, Les bénéfi ciaires des par Ls fran ches ne sont pas, à ce litre, 
nos actionnaires. Ge sont d'anciens propriétaires de la mi ne, 
qui nous ont acco rdé le d roi,t d'exploiter? moyennant que nous 
leu r 1·emett ions une parceHe de notre pnx de vent.e. » 

M. l'Inspec,teur Général des Mines fai t à c-e propos une 
remarque très pertinente.« Si, di t-il (p . 1.Sbis), au li eu d'avo ir 
été conclu s en ran11ée 1851, les engagements (parts franches) 
ava inl été contractés à notre époque, i:s aurai-en! été tradu its 
vmiscrn blablernent en act ions et non en « pa rts franches ", ce 



-

1288 ANNALES DES .MINES DE BELGIQUE 

qui revient exaclement au même et les discussions présent,es 
n'auraient jamais eu lieu. » 

De l'av is de M. ITngénieur en chef DirecLeu r, il y a lieu 
d'admettre que ces parts franches sonL défini es par une pa l'
tie de l'extracLion opérée dans des -tenains déterminés, part 
d'extracLion dont la rnleur est un bénéfice présumé consenti 
au profit des anciens concessionn:tires (pièce 4) . 

EL, dans la pièce iO, ce même haut fonctionnaire re,·ient ,1 

cette idée en ces Lermes : 
« Il résul te de l'extrait des sLatu ts que ces par ts franches 

consLiluent une cha rge conLin uefü~ pesant su r la Société, même 
Jo1·sque ce1le-c i clôtu re un exercice en perte. 

» Les parts franches bénéficient. de toutes les améliorations 
apporlées dans le trai tement et If:: classement des produi ts 
puisqu'elles son t uniquement établies sur le prix de vente ... 

» La réclama ti on de la Société . . . ne me paraît pas 
devoir êLre acceP'Lée, ceLLe dépense ayant en somme p,lus d'ana
logie avec les intérêts des obl igations qu'avec tou te autre, les 
dits intérêts deva nt aussi être loujour- payés. » 

El M. !'Inspecteur Général, s'approp rianL des considéra
tions de :vr. !'Ingénieu r e n chef Directeur, ajoute (p. 14, 15, 
16) : 

" CeU.e dépense (parts franches) n'es t, pas plus qu e ne le 
sera ien t un rembou rsement d'obligations ou le paiement d'un 
i'Tltérèt d'obi i.gations, lume dépense d'exploi lla,llion ; eille ne 
grève pas l'exploitation. 

» Elle doit. être considérée corn me un bénéfi ce passible de 
la redernnce propor tionnell e rn r les mines. 

» Ell e ne doit pas plus être considérée comme une dépense 
que nous ne considérons comme telle la partie du bénéfi re 
affectée e-n ce morne.nt par beaucoup de sociétés charbonniè
res à amortir la dimin ut ion de leur porte feu ille, diminut ion 
résultant de la moins-value des li tres que ce porLe.fcnille ren
ferme. » 

A la clif,e ou 1°• mai 1916 (page 29\ M. le DirecLeu r Générai 
des :\fines, de son côté, exprima il son aYis comme su it : 

« Ces parts franches consti tuent. à mon sens un mode 
cl t? paièment d'une acquis ition de concession , ou encore du 
clroil crexploitation, eL ne peuYenl, comme telles être ran o-ées 
d l . ' C' ans es népenscs prén1es par l'article 7 de l'a rrêté d u 20 
mars 1914. » 

. ::-;;_0\1S ne pouYons qu e nous rall ier à toutes ces observations 
Jud1c1euses et à les fa ire nôtres . 

~ous Youlons seu lement, aYant de fi nir, ins is ter sur ce 
pornt qu e la clépe~se du chef des dites " pa rts franches » ne 
~~n,t.r~ c_l e, t-0ut€ évidence dans aucu:ie des catégories que J'ar-
1 rlé H 1.\i1. de 19 14 adm Pt e-n dérlncti on ries recettes pour l'éta-

l 
1 

r 
.\ l 
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blissement du produit net de la mine, c'eslrà-dire ·de son 
e.xploitat.ion. 

Il ue s·agit fr i, ni de sala ires, ni d'appointements ou tantiè
mes de l'ad ministration, ni de consommation de bois , com
bustibles, matériaux, explosifs, etc.; ni d'acqu isibions de ter
rains, construc-Lions de bâtiments, établ issement de voies 
fe rrées, achal,s de machines, etc.; ni de dépenses en faveur 
des ou \'l'iers; ni de contributions eL redeYa.nces payées à l'Eta t, 
aux provinces, aux communes eL aux part.iculiers; ni de frais 
cliYers rl'exploiLation; -non plus que de frais extrnordinaires de 
premie r él.ablissemenL de celle-ci. . 

La circula ire mini stér ielle du 3 anil i914 , par exemple, 
dit, que les frai s de construction et. d'enLretien des maisons ou
V!' ières ne doivent pas être admis en dépenses. 

'.'Jons avons déjà cité plus haut la décis ion a-nalogue pour 
les intérêt,s des charges financières des sociétés charbonnières. 

Dans la juris~rud,en ce acl~inisirative, ?n n'a pas a~m!s 
daYantage les frai s cl achats ? immeuble f~1t~ par les_ sociél.e~ 
en nie de s'exonérer du paieri:ie~t des degats occas1onn~ a 
ces propriétés; ou encore la d1fferenc; po1;tée en ~i:n?rt1ss~
ment. sur les t.itres de rente belge. 3_ /o qu une societe avait 
en portefeu ille et dont la ':alem e_La1t ~mbée en bou~se. 

. .\ l'appui des c?nsicléra_t10ns qm, préce_d;nt, nous c1teron~ 
en '" reiwoyant, d ivers av is de not.1e colle0 e, notamment Je:, 
sui,,anls : 

2-'.i anil L837 ( \YI LIQL"ET , p. 34, 11° 103) . 
25 mars 1881 (J UR, p . 211). 
29 octob re 188i (Ju R, p . 38) . 
31 décembre 1888 (JuR, p. 60). 
12 jui n 189i (JuR, p. 103). 
26 oc t.obre 1894 (.J u R \"III , p. 65) . 

CONCLU !Oi\1. 

Les « parts frai_1ches » ne cons Litue~l pas u~e d~p~nse rela
i.ive à rex J)loitat1on , ou nux Lravaux. de p1éparnL10n et de 
premier élablissei:i ent de cette expl0Il~1l1on comme. le ~eut 
1. t· 1 6 de l'arreté roYal du 20 ma r,, 1914, pou1 quelle 

a1 ic e ' • . , t d l'é' · bl. t d · · L"' de' dt1 i· te clu JJrodm t, J l'U ans ûl 1ssemen u pmsse e 1"' · . . 1 , d 
produit net. de la d iLe ~xpl_o.1 t:1 lion, ?as_e _de a 1e evance pro-
pod,ion ne! Je aux propr1ét-trn e:, supe1 fic1ai res . 
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Réorganisation de la Commission de revision 
des règlements minier s . 

LE l\ft1'1STRI:: DE L' l NDUSTRrn, DU 'i'RA VAI L 

ET DU RA VITAIU,E~I8NT, 

Vu l'arrêté du 4. décembre 1807. in tituanl une Commissioo de 
revision des règ·lemcnts miniers; 

Considerant qu e, pal' suite des circon stances résultant de la 
g uerre, ce tte Commission n'a plus été à même de fonctionnel' el 
qu'il y a lieu de procéder sans retard à sa réorganiealio n pour lu i 
permettre de repreod re immédiatemen t ses travaux , 

Décide : 

La Commi ssion de revision des règ lements mini e!'s est con stituée 
comme suit: 

:VHvL LI BERT, Jos. , directeur génél'al de· mines, pl'és ident; 
P EPIN, :\rth .. inspecteur gé néral des min es à l'Administration 

cen t!'ale , vi ce-pl'('Sidcnt; 
L10:c1 1., T. \ï ctor, in g{• nieur en <:hC' f, dil'ecteur dn 7° a1'1'ondis~e

nw11t des mines, a Li é!,!·e; 
Lmorri,:, Ed . . iu gén ieu1· en chrf. directeu r du:{• a rro ndisse

men t des mi ne~, i:t Cha l'lero i ; 
l> E~IA BET. Ii•o n, in gt'•nie ur en chef, di1·e~te11r du 1"' a l' ro 11dis

sr 111<•11 t des mines, à :\Ions; 
LE ~l AIHJ<: , l•: mm .. i ngénieu!' p1·i ncipa l des min es. chef du Siège 

d'exp,·· l' iencrs de l·'l'a mel'irs : 
B REYRI·: . . -\d., in géni en1· pl'i ncipal de~ mines a I' Admini !>lra

t ion ccn trnle. memb re sccl'étai re; 
C1nAn:z, Léon, d i1·ecteu1· gfranl di;s Chal'bon11ag-es des Pro

duits. a 1-'l {•n u ; 
ü1111A1:-; . t•:rn ., direc-teu1· de•, Cl1a r bo 1111a ges de Sat·t-Long · 

cha mp~ : 
E\'RA 1111. ;\., dit'ecteut · g1;rant dP~ Chat·bonnag-es de :\l are ine lle

;\ u!'J . à :\l a t'cinellP ; 
Boi;Al-:RT, H .. di1·1•cteu1· g01',tll t de~ Chal'honnag<'~ d u Boi s 

1r A vrov , a t.i t'·g( · : 
DELSAUT, Victor, dék•g- 11 t'• à lïn~pcc ti on de, 111i11es, it C11 esmes : 
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M;\L BR ICllANT , Léo n. dêlégué à l'In spection des mines, à Houdeng ; 
CoLSON , Clément . délêg-uP à l'lnspecti on des mines, à Cour

ce lles; 
MALCOR PS, Henri, délégué à l'In spectio n des mi nes, à Ougrée. 

La Commission pourra. sous réserve de l'approbation du Mi nistre, 
faire ap pel aux lumières de personnes spécialement compéten tes par 
leurs études el le111· expé1·ien ce en mat ière de pl'é,·ention des acci
-dents mini er~ . 

I!:xpéditi on d u présent ar rêté sera adressée. pour informat ion, à 

.la Cour des co mptes et , pour exécuti on, au di recteu r généra l des 

m ines, président de la Commission. 

Bruxelles, le 15 mai 1919. 

J . \ VAUTERS. 

APPAREILS A VAPEUR. 

Renouvellement de la Commission consultative 
permanente pour les appareils à vapeur. 

ALBERT. Roi des Belges, 

A TOUS PHÉS~; NTS ET A Vl; NIR , SALUT. 

\'u l'a rrête: royal du lî novPmbre 1879 , inst itua nt une commis-
. lt ·it·,vn 11ermanente pou r la solu tio n des qu estions se ralla-s1011 consu , , 

chan t à la pol ice des appareil s à n1 peu 1·; 
S ur la propos ition dP- i\otrc Mini stre de !' Industr ie. du Travai l et 

du Ravi tai lleme nt, 

I\ous avons a rrêté e t arrètons : 

. , _ Sont nommés membres de la dite commission 
A nT1r.u: PRl·.~111'.H . 

pour la pr i· iode tr iennale i9l!:J-1922 : 
o inspecteu r généra l des P onts et Chaussées, MM. 8A uw ,,::-;s , .. 

DAS!-F.SS F., C.-A . . 

(1and ; 
in ()'én ieu r eu chef, inspecteur de Di rection 

0 

aux Chem i os de fer de I' Etal belge, 
Bruxelles : 
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MM. DEL)IER. A., ingénieur principal des mines ; 
HUBERT, H. , 

LIBERT, J ., 
MACQU ET, G., 

inspecteur général des mines en dis po nibi 
li té et professe ur à l'Université de Lirge; 

directeu r général des min es; 
in gén ieur en ch ef, di recteur des Pont s et 

Cha ussées. Bruxelles ; 
i\lATTIIEI, P.-J .- L ., ingénieur p1·incipal à l'Ad mini strati on des 

MOUL!K, P.-V. , 

P EP!N, A. ' 
SrnENA LER, N., 
V!NÇOTTE, R.' 

Chemins de fer de l'Etat , Bl'uxell es ; 
ingén ieur en chef, dil'ecteul' du Serv ice 

des Constructions mal'i times à Ostende; 
inspecteur géni'•ral des min es ; 
professeu1· à l'Uni\'ersitt'• de Louva in; 
directeur de l'Association pou,· la surveil-

lance des appareils à rnpeu1·, Bruxel les . 
ART. 2. - i\1M. LrnERT, BA UWE:--s et DEDIER ~ont respect irnm ent 

chargés des fon ctiolls de Présiden t. de 'iï ce-Prêsident e t de Secrétaire 
de la di te commission. 

Notre }linist re Je J'fodu strie , du Travail e t du Ravitai llement est 
chargé de l'exéc uti on du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 15 avril 1919. 

Par le Roi: 
L e /lfmistre de l' lndust,-ie. du Tra J1a i / 

et du r<a .. 1'taillemc:11t, 

J. \\TA UTERS. 

ALB lŒT. 

Commission permanente des Caisses de Prévoy ance . 

ALBERT. Roi des Belges, 

A TOUS PRf~SENTS ET A YENJR, SALUT, 

Vu l'anèté royal dn 24. octobre 190!1 porta nt réorf!an isation de 
la Commi ssion perma nente des Caisses de prérnyance r n fa1·eur des 
ouvrier ;;: min eurs; 

S ur la proposition de :\ot re Ministre de l'Ind11 st l'i e, du TraYail et 
du Ravitaill ement , 

Nou s avo ns arrêté el arrêtons : 

Articl e 1°' . - Sont nommés membf'es de la . Commi ssion perma-

,, 

<I 

1 

DOCUMENTS ADi\! INISTRATIFS 1293 

nente des caisses de prévoyance eu fa veur des ouvriers mineurs, 
pour un terme de six a ns : 

Mi\I. ARToos. Loui s. secrétai re de syDdi cat , à Jolimoot; 
BEA UJ EAN, Charles, premiel' directeur à la Caisse générale 

d'épargne et de retraite. à Brnxelles : 
BoGAI-: RT, Hila ire, directeur de la société anonyme du Cha rbon

nage du Bois-d'Avroy , à Sclessin -Ou grée ; 
DErrAHYF.t'\'G , Charles, d irecteur-géran t de la société anonyme 

des Charbonn ages du Le\'ant du Fl énu, à Cuesmes ; 
LA13BI~. Alfred, scc1·étaire de syn di cats, à Hornu ; 
LAUREt-1', Nestor , controleur au service de l'Inspect ion des 

accidents du trarnil , à Bruxelles : 
Lm1mT, Joseph, directcu1· général des Mines. à Bruxel les ; 
MArNGIE, L., secrétaire de l'Association des actuaires belges, à 

Br11xel les ; 
PAHY. Vi ctor, présiden t de la fédération nat ioua\e chrétienne 

des min eurs, à La Louvière; · 
PENY, Edouard, administrateur de sociétés charbon Dières, à 

La Lo1IYiè1·e ; 
THmA:-.' . Victor, ad ministrateur-di recteur-gérant de la société 

a nonyme des charbonnages de Roton, à Tamines ; 
YEAè\'SEN:-E, Victor, vice-président de la commission administra

ti,·e de la Cai sse de .prérnyance des ouvri ers mineurs de la 
pro Yi nec de Liége, à Beyne-Heusay . 

V AN RA E)IDONcrc. Albert. di recteur à J'admi n istration cen traie 
des i\I incs . à Bru xelles ; 

Art. 2. - i\ll\L LIBEHT, J. et VAN RAE~!DONCK. A. , rempliront res
pect ivemen t les fon ct ions de président et de sec1·étaire de la commis

sion . 
Art. 3. - i\otre .Mini stre de J'Industrie, du Tra vail e t du Ravi 

ta illement est chargé de l'exécu tion du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 30 mai 1919. 

Par Je Roi : 
Le .\li11is11·e de /'/ 11d11st,· ie , du Tra 11ai l 

et du Ra1•itaille111e11t, 

J. v\TA UTEHS. 

ALBERT . 




